
LE PROTECTIONNISME: NOUVELLE SOLUTION POUR NOTRE MONDE OU RECETTE ECULEE ET DANGEREUSE ?
Le triomphe de la mondialisation libérale à partir des années 80 avait relégué le protectionnisme dans la catégorie des pratiques économiques archaïques et néfastes comme semblait l’avoir prouvé la crise des années 30. Près de 40 ans plus tard, la désindustrialisation des PDEM, l’effritement de leurs classes moyennes, les pratiques déloyales et agressives de la Chine et la crise climatique (auxquels on peut ajouter la pandémie) ont relancé le débat sur les vertus éventuels du protectionnisme . 
Le protectionnisme se définit comme une politique économique interventionniste consistant à protéger l’économie nationale de la concurrence étrangère pour défendre l’emploi, la balance commerciale ou le niveau de vie. Il prend souvent la forme d’une limitation des importations (barrières douanières), d’une dynamisation des exportations, et d’une intervention de l’État dans l’économie afin de soutenir les entreprises.
Ainsi, pour répondre aux exigences des opinions publiques dans les pays développés, pour faire face aux crises économique, sociale, politique et environnementale de notre époque, faut-il réhabiliter le protectionisme et le cas échéant, sous quelle forme ?
I - Dans un contexte marqué par les difficultés liées à la mondialisation, le protectionnisme semble apporter des réponses et des solutions ...

A - D’abord, parce que le protectionnisme n’a jamais vraiment disparu !
- Des formes anciennes de protectionnisme sectoriel ont persisté dans les PDEM: politiques de soutien à l’agriculture aux USA et ds l’UE, subventions déguisées à l’aéronautique… Les conflits commerciaux qui éclatent régulièrement de part et d’autre de l’Atlantique en témoignent. 
- Des formes nouvelles de protectionnisme se sont développées, particulièrement pratiquées par la Chine: dumping monétaire en menant une politique de sous-évaluation de la monnaie,  un environnement réglementaire incertain (manque de transparence, insécurité juridique, faible niveau de protection des droits de propriété intellectuelle, corruption…).
B - Ensuite, parce que le protectionnisme ne semble pas incompatible avec la croissance économique
Des exemples historiques le prouvent: décollage des USA et de l’Allemagne à la fin du XIXème siècle (tarif très protectionniste instauré par le chancelier Bismarck en 1879, tarif Mac Kinley aux USA en 1890). Mais aussi ex beaucoup plus récent de la Chine (cf article La Chine, nouveau chantre du libre-échange, doc 4 du jeu de documents La Mondialisation Chapitre conclusif).
On peut également constater que dans les années 60 et 70, alors que les barrières protectionnistes étaient bien plus élevées qu’aujourd’hui, l’économie des PDEM a bien davantage progressé que depuis la révolution néolibérale des années 80 qui a vu s’effondrer ces barrières.
On peut également ajouter que le protectionnisme peut être une composante essentielle de la recherche d'un développement durable, centré sur la production locale plus respectueuse des contraintes environnementales, en intégrant au prix des produits importés par un système de taxes le coût des externalités négatives. (NB: une externalité négative est une conséquences négative d’une activité économique subie par un tiers non liée à cette activité. Ex: les émissions de GES occasionnées par le transport de marchandises d’un bout à l’autre de la planète). La Commission européenne a ainsi annoncé en 2019 qu’elle étudiait un projet de fiscalité carbone aux frontières de l’Union.
II - Mais les leçons de l’histoire montre également que le protectionnisme se révèle souvent néfaste à la croissance économique

A - Les faits: le protectionnisme a souvent été associé aux périodes de 


crise et de dépression économique.
Deux exemples permettent d'illustrer ceci:
La crise des années 1930: dès les débuts de la crise, la récession mondiale amène les pays à privilégier les solutions nationales. Ce mouvement centrifuge trouve son origine en Grande-Bretagne et aux Etats-Unis. En Grande-Bretagne, bastion du libre- échangisme, les idées protectionnistes ont fait leur chemin à la faveur de la crise. L'établissement d'un tarif douanier général apparaît de plus en plus comme une solution possible. Avec la mise en place de la préférence impériale l'Empire britannique devient une zone commerciale protégée, centrée sur le Commonwealth nouvellement créé par le statut de Westminster de 1931. Cette zone commerciale se double d'une zone monétaire. L'abandon de la convertibilité de la livre (1931) conduit à la mise en place d'une zone d'influence monétaire britannique rassemblant le Commonwealth, les pays scandinaves et quelques autres pays comme le Portugal, le Brésil ou l’Egypte. Les Etats-Unis, fidèles aux vieux réflexes protectionnistes mettent en place, dès 1930, le tarif Hawley-Smoot, le plus élevé de l'histoire américaine, qui porte les droits de douane à 52 % ad valorem. Conséquence: au cours des années 1930, le protectionnisme est devenu la règle. De hautes barrières protectionnistes ont amplifié la crise et conduit à des politiques de guerre commerciale. En conséquence, le commerce international n'a jamais été en mesure de favoriser une sortie de crise: sa progression entre 1913 et 1938 n'est que de 14 % en volume (surtout dans la période 1913 – 1929), alors que le PIB global croît de 83 %sur la même période. Cette véritable balkanisation du commerce international sera sévèrement jugée en 1945.
La crise des années 1970-1980 n'a pas connu de tels blocages et le commerce international a continué à progresser.

B - Le protectionnisme est souvent dicté par des intérêts privés et crée 

des distorsions de concurrence dommageable
- Le principal problème soulevé par le protectionnisme est que les mesures arrêtées ne le sont pas toujours en fonction de l’intérêt général, mais en fonction des intérêts de groupes de pression particuliers. Le protectionnisme est souvent justifié par la sauvegarde de l’emploi, menacé par la concurrence étrangère, mais dans un pays peu protectionniste, comme la France, l’effet global de la mondialisation est très limité, positif certaines années et négatif d’autres années, sans tendance affirmée.
Le commerce international fait en effet généralement des perdants, qui sont les détenteurs d’un capital devenu inutile du fait de laspécialisation; et les mesures protectionnistes sont imposées dans les secteurs d’activité dont les représentants sont les plus actifs ou les plus puissants politiquement, plutôt que dans ceux qui pourraient se développer. Le protectionnisme entraîne la hausse des prix, car des concurrents efficaces sont éliminés du marché ou pénalisés, et donc un transfert de revenu des consommateurs vers les industries protégées et une perte de bien-être.
- Le protectionnisme crée également des distorsions de concurrence dommageables
D’autre part, le protectionnisme peut priver l’économie des bienfaits de l’ouverture. Du fait des accords internationaux, les méthodes protectionnistes employées sont choisies pour leur discrétion. Mais les méthodes les plus discrètes sont également celles qui ont le plus d’inconvénients. Ainsi, un droit de douane influe sur la concurrence, mais ne la supprime pas. Il rapporte de l’argent à l’Etat, prélevé sur l’importateur (il est possible d'illustrer ce point par un graphique montrant les effets d'un droit de douane).. C’est donc une mesure assez efficace, mais malheureusement très voyante et souvent interdite par les accords
internationaux. Les normes techniques ou sanitaires, au contraire, éliminent les concurrents sans inciter les producteurs locaux à se mettre à niveau. Quant aux quotas, ils permettent aux importateurs de pratiquer des prix élevés au détriment des consommateurs
(puisque leurs ventes sont de toute façon limitées) et d’accumuler des rentes, ce qui freine la croissance. Il est également plus efficace de distribuer des subventions à la production, qui encouragent les exportations et la consommation, que d’abaisser le taux de change, ce qui encourage les exportations mais décourage la consommation. Malheureusement, les subventions à la production sont plus aisément repérées et condamnées que les manipulations du taux de change... et coûtent plus cher à l’Etat.
- Une tendance lourde de la mondialisation est la décomposition internationale des processus de production. Il est donc bien rare aujourd’hui qu’un produit soit entièrement fabriqué dans un seul pays. Ainsi, alors que les gouvernements européens aident Airbus contre Boeing, ce dernier achète pour 4 milliards de dollars chaque année à des entreprises françaises et les moteurs d’Airbus sont principalement américains. Freiner les échanges par des mesures protectionnistes contrarie cette tendance, pourtant facteur d’efficacité, donc de croissance.
III - Alors, que faire ?
A - En fait, il faut distinguer entre protectionnisme défensif et protectionnisme offensif
Le protectionnisme défensif consiste à soutenir des secteurs en déclin plutôt que de protéger les secteurs en forte croissance potentielle. Il ne fait bien souvent que ralentir le déclin inexorable de secteurs dépassés. Cas notamment de la sidérurgie basse et moyenne gamme dans les PDEM. 
Le protectionnisme offensif est celui que l’on trouve dans la théorie de List du protectionnisme éducateur. Il faut protéger les secteurs en croissance, le temps qu’ils soient suffisamment aguerris pour se frotter à la concurrence internationale. Le protectionnisme n’est fiable qu’avec un état d’esprit d’innovation permanente. On rejoint là le concept de protectionnisme éducateur développée par l’économiste F. List: lorsque le coût de production dépend de l’expérience acquise, laisser aux entreprises locales le temps de faire leur apprentissage leur donne la possibilité de devenir concurrentielles. Un protectionnisme temporaire peut alors être justifié. L'argumentation de List connaît, depuis les années 1980, une nouvelle actualité. Lorsque les économies d’échelle sont telles qu’il n’y a place que pour un producteur sur le marché mondial, des subventions au producteur national peuvent lui donner un avantage qui le conduit au monopole mondial. C'est un article des économistes américains James Brander et Barbara Spencer, publié en 1983, qui représente la véritable naissance de la nouvelle théorie du protectionnisme, à laquelle ces deux auteurs ont contribué ultérieurement. Il développe l'idée selon laquelle, dans le cadre de la concurrence au sein d'oligopoles, il peut exister une politique commerciale (instauration de barrières aux échanges) ou industrielle (mise en place de subvention) stratégique qui implique un gain pour la nation qui la met en place… Les 2 auteurs se sont inspirés des cas d’Airbus et Boeing.

B - Une bonne utilisation de la menace protectionniste
Face à des pays manifestement non coopératifs comme la Chine et qui ne respectent pas les règles de l’OMC, le protectionnisme peut être une arme destinée à obliger à la coopération. Mais ol manque surtout une régulation de la mondialisation ie l’adoption à un niveau au moins régional mais plus sûrement mondial de règles, de normes dans le domaine environnemental, du droit du travail, de la fiscalité des entreprises… La récente   (mai 2021) annonce d’un accord des pays de l’OCDE sur une taxation minimale des grands entreprises au niveau mondial afin de lutter contre le dumping fiscal est un bon exemple de ce que pourrait être une mondialisation régulée. 
La question du protectionnisme n’est désormais plus uniquement économique mais aussi (et surtout ?) géopolitique

